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Transports

Penser d'abord les villes
et leurs territoires

Les centres urbains ne se résument pas à une accumulation
de logements reliés par un réseau de transports. Ils soulèvent des questions

spécifiques qui concernent leur histoire, leur culture, leur identité

En
matière d'urbanisme

et d'aménagement du

territoire, la question
des transports paraît

primordiale : accessibilité
depuis et vers un extérieur
aléatoire, irrigation dans un
intérieur indéfini, rail ou
route, transport individuel ou
collectif.

On oublie que ville et territoire

ne peuvent être considérés

exclusivement dans une
approche exclusive, qu'elle soit
économique suivant une
logique d'entreprise, sociale,

logique de l'habitat, hygiéniste,
logique de la santé, culturelle,
logique de la protection du
patrimoine, etc.

La ville est un

organisme complexe
La ville et son territoire ne se

réduisent pas à une simple
somme de parties que l'on peut
traiter avec des concepts taylo-
riens. En la matière, la qualité
du tout n'est surtout pas la

somme des qualités des parties.
L'être humain construit la

ville, mais la ville construit
également l'être humain. «La

ville n'est pas une simple
agglomération d'hommes et
d'équipements, c'est un état
d'esprit» a écrit le sociologue
Robert Park.

On ne peut pas réduire la ville
et son territoire à une accumulation

de logements. Certes le

logement est un bien concret,
quantifiable, échangeable et de

ce fait propre à entrer dans une

politique dirigiste et facile à

inscrire dans un programme de

parti. Mais on se retrouve dans

l'impasse décrite précédem¬

ment. La ville et son territoire
ne sont ni une réalité seulement

matérielle ni une simple somme
d'objets isolables. Sa contribution

aux systèmes productifs,
distributifs et de consommation
est inévitablement multidimen-
sionnelle et complexe. Le

fonctionnement de la ville inclut des

éléments rebelles à la quantification

tels que l'histoire, la

culture, l'identité.

L'urbanisation avant les

transports et le logement
Le problème des transports

remplace ou accompagne
maintenant celui du logement
dans les préoccupations urba-

nistiques et d'aménagement du

territoire. Les débats pendant la

récente campagne électorale sur
le contre-projet Avanti étaient

symptomatiques de cette nouvelle

tendance: la dictature des

transports dans le projet de

territoire n'a d'égale que celle du

logement dans le projet urbain.

Pourquoi toujours débattre
d'abord d'un concept de

communication et de transport -

plus ou moins de transports
publics, tel ou tel mode de

transport, etc..- contribuant à

la réalisation d'autoroutes, de

routes et de rues, de voies

ferrées, de tunnels, de ponts,
d'éléments d'infrastructures et

d'équipement qui constituent
un pays, un cadre bâti? Pourquoi

ne pas inverser la
démarche et commencer par
discuter de nos représentations de

la ville et du territoire? Aborder
franchement la question des

villes comme intégrant par leur

nature même une irréductibilité

spécifique, opérer des choix à

ce niveau, pour ensuite passer à

la question des transports
urbains et territoriaux et de

l'habitat. Les villes et leurs territoires

ne sont pas une addition
de logements ficelés par un
réseau de transports publics et

privés, ferroviaires et routiers.

Un tel retournement reste
difficile à réaliser en Suisse,

pays historiquement réfractai-

re à l'idée de ville et qui occulte

la polarisation territoriale
actuelle sans précédent autour
des plus importantes d'entre
elles. Pour lutter contre le

contenu «économiciste» du

contre-projet Avanti, on a

inventé l'image du bouquetin, la

tête dans le ciel bleu des

montagnes. Cette image n'est
qu'un mensonge efficace à

date de consommation limitée.

Les pôles de la Suisse ne

sont pas (plus!) dans les Alpes
mais dans les grandes villes
dont le développement et

l'attraction redessinent aujourd'hui

le pays. Quelles villes,
quels territoires, quel pays
voulons-nous? Ce sont les

questions auxquelles il faut
répondre. Et ces réponses
détermineront les solutions de

transports, publics ou privés,
rail ou route. dm

Révision de la loi sur les stupéfiants

Le Conseil d'Etat persiste. Il veut entrer en matière sur la loi sur les stupéfiants, ce qui signifie, en

procédure parlementaire, car il a déjà discuté et adopté la loi, qu'il refuse la décision du Conseil
national de ne pas délibérer sur ce sujet.

Pourquoi cette insistance du Conseil des Etats D'abord parce que la loi ne se limite pas au problème

de la dépénalisation du cannabis. Elle aborde les chapitres de la prévention, de la répression, de

l'assistance médicale, de la réinsertion. Sur le problème du cannabis, les sénateurs estiment qu'un
débat serait utile. Il tournerait sur le principe d'opportunité : faut-il maintenir la pénalisation mais

décider que la poursuite policière ne s'exercera pas contre le fumeur individuel ou faut-il dépénaliser

la consommation individuelle et marquer fermement les interdits (règlement scolaire, loi sur la

circulation, etc.)
Mais la conviction des sénateurs est faite du constat que les stupéfiants sont un problème grave de

notre société et qu'il serait démissionnaire de ne pas s'en préoccuper politiquement. Les Etats ont
envoyé au National ce message simple : refuser de délibérer serait une lâcheté. ag
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